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Macro régions : un modèle réduit de la Nation ou 

de l’Etat ? 

 

La confusion du débat relatif à la refonte de la carte régionale a au moins une 

vertu. Elle démontre au public le plus large ce que la corporation des géographes 

affirme depuis fort longtemps : il n’existe pas de bon découpage territorial. Dans 

une société mobile, l’optimum dimensionnel, au sens d’une coïncidence entre 

découpage politico-administratif et espace identitaire et/ou fonctionnel est 

introuvable. 

Si le géographe est donc dans l’impossibilité d’expertiser les cartes successives 

produites au nom de la réduction des coûts et de l’efficacité de l’action publique, 

il peut en revanche souligner que le changement de maille géographique – vers 

des macro-régions – peut induire un changement de fonction pour les 

collectivités publiques concernées, ce d’autant que ce redécoupage s’inscrit dans 

une dynamique bien amorcée : celle du glissement de la Région-Nation vers la 

Région- Etat. 

De la Région en quête d’une Nation… 

Au sein de l’architecture institutionnelle française, en dépit de leur image 

« moderne », issue des trente Glorieuses, les régions constituent 

structurellement un « pouvoir faible » : coincées entre la « Grande Nation » 

(l’Etat) et les « petites Patries » (les communes), elles ne disposent pas de la 



légitimité historique des départements. La logique de leur découpage était avant 

tout d’ordre administratif et leurs compétences les placent systématiquement en 

situation de maîtrise d’ouvrage partagée : là avec la SNCF, ici avec l’Education 

Nationale. 

Dès la décentralisation, leur objectif a donc consisté à acquérir de la puissance 

en se constituant comme des petites Nations, autrement dit en structurant un 

« espace politique régional ». Trois types de leviers ont été mobilisés en ce sens. 

Elles ont d’abord tenté d’affirmer un « dessein » pour leur territoire. C’était la 

fonction des premiers Schémas Régionaux d’aménagement du territoire, du 

recours à la prospective et de la mobilisation des universitaires régionaux. 

Simultanément, elles ont organisé le contrôle de leur territoire en produisant – 

au travers des pays – leurs propres circonscriptions d’intervention, par la voie 

contractuelle. Enfin, elles ont mobilisé leurs compétences – par exemple les TER 

– en ce sens, pour donner consistance à un Projet Régional. 

Globalement, avec ces trois leviers, les Régions revendiquaient la responsabilité 

du « temps long » de l’action publique. 

Mais si cette perspective a plutôt produit ses fruits en Alsace, Bretagne ou Nord 

Pas de Calais, en raison des spécificités identitaires de ces régions, sa 

généralisation n’a guère été convaincante. Elle a aussi trouvé ses limites, d’une 

part dans leur capacité – en termes de moyens et d’investissements – à tenir 

effectivement cette position. Et surtout cette affirmation s’est heurtée au 

processus concurrent de montée en puissance des métropoles et à la volonté de 

ces dernières d’organiser leur propre espace politique. 

…à la Région étatisée 

Depuis une dizaine d’années, on assiste à un renversement progressif de la 

posture régionale. Il s’agit moins pour elles de constituer des petites Nations que 

de rivaliser avec l’Etat et ses prérogatives. 

C’est ainsi que les Régions ont tenté de basculer de la planification à la 

programmation, en multipliant la production de schémas sectoriels, dont 

certains sont coproduits avec l’Etat. Elles n’ont eu de cesse qu’elles obtiennent le 

transfert à leur profit de la gestion des fonds européens. Plus récemment 

encore, elles ont accru leurs responsabilités en matière d’aides aux entreprises, 

via la « cogestion » de la Banque Publique d’Investissement (BPI). 

Globalement, c’est une volonté de s’inscrire dans l’action et dans le court terme 

qui prédomine. On comprend dès lors qu’en recentrant la Région sur des 

compétences spécialisées (l’aide aux entreprises en particulier), en conférant une 

certaine prescriptivité à leurs schémas et en évoquant la perspective d’un 



pouvoir réglementaire, la réforme régionale ne fait que s’inscrire dans une 

dynamique déjà largement engagée. 

Si l’on suit cette grille de lecture, on peut alors considérer qu’avec les futures 

macro-régions, il s’agit moins de constituer des super collectivités territoriales 

que d’organiser des formes de « territorialisation » des interventions de l’Etat. A 

charge pour les nouvelles Régions de mettre en œuvre plus efficacement que 

l’Etat central – en raison d’une certaine « proximité – ses grandes politiques, 

efficacité dont elles ont déjà fait preuve avec les TER ou les lycées. 

Cette hypothèse a au moins deux types de conséquences. 

Leurs relations à l’Etat devraient évoluer. Jusqu’à présent, elles les ont mobilisées 

– au travers des contrats de plan Etat/Région  notamment – pour obtenir de ce 

dernier les moyens d’un équipement du territoire régional, des rocades de villes 

moyennes aux infrastructures universitaires. Ce faisant, leur rôle ne différait 

guère de celui des autres collectivités territoriales. Des Régions étatisées 

devraient renverser cette relation contractuelle pour davantage négocier avec 

l’Etat un mandat au service du développement national : Quelles sont les 

contributions spécifiques que de grandes Régions telles l’Ile de France, Rhône 

Alpes élargie ou le Grand Sud-Ouest peuvent mettre en œuvre pour assurer la 

performance du « système France » ? 

De façon symétrique, on pourrait imaginer que ce changement de posture 

détende les tensions relationnelles au sein du couple moderne 

Région/Métropole. Il n’y aurait plus concurrence pour gérer des espaces 

largement métropolisés, avec la tentation pour les Régions de se réfugier dans la 

fonction défensive de porte-parole de territoires périphériques çà l’identité 

incertaine. Mais il reviendrait à la Région de porter l’intégration des dynamiques 

métropolitaines au sein du système national. 

Fédéralisme ou modernisation de l’Etat unitaire ? 

D’aucuns voient poindre avec la création de ces macro-régions le spectre d’un 

fédéralisme à l’allemande. On soutient ici l’hypothèse inverse. Les attentes de la 

société vis-à-vis de l’Etat et l’interventionnisme de ce dernier sont en France trop 

puissants pour qu’on assiste à son démembrement. En revanche, c’est à la voie 

étroite d’une modernisation d’un Etat unitaire via la régionalisation qui se joue 

aujourd’hui derrière le théâtre d’ombres de la refonte de la carte régionale. 
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